
E nvironnement 

Rendeux - Le sac + sac 

Quelques chiffres … 
 
Depuis novembre 2002, les habitants de la commune de Rendeux séparent la matière 
organique des déchets résiduels. 
 
Ce changement d’habitude porte ses fruits.  Les quantités de déchets collectés ont fort 
évolué : plus de déchets sont apportés au parc à conteneurs et donc recyclés.  Par 
conséquent, moins de déchets sont mis en Centre d’Enfouissement Technique à 
Tenneville. 
Voici quelques résultats sur l‘évolution des déchets apportés au parc à conteneurs: 

 2000 2001 2002 
(kg/hab/

an) 

2002 * 
(kg/EH/an) 

2003 
(kg/hab/an) 

2003 * 
(kg/EH/an) 

   2.227 hab 4.813 EH 2.212 hab 4.798 EH 

Déchets mélangés (ancien système)   352 163 0 0 

Déchets compostables(début 11/2002)   9 4 78 36 

Déchets résiduels   28 13 180 83 

TOTAL déchets ménagers 413 391 389 180 258 119 

Verres 34,5 37,02 46 20 59 27 

Plastiques, métaux et cartons à 
boissons 

15,20 15,20 9 4,1 16 7,4 

Papiers cartons 47,79 48,52 54 25 65 30 

*EH = équivalent-habitant représentant l’ensemble des producteurs de déchets d’une 
commune (habitants, seconds résidents, campings, commerçants, …).  Cette notion est très 
importante pour Rendeux car le tourisme important influence les quantités de déchets 
collectées sur la commune. 
 
Avant le passage à la collecte séparée : 
18 tonnes de déchets étaient collectées en moyenne chaque semaine. 
 
Depuis le passage à la collecte séparée : 
• 3,5 tonnes de matières organiques sont collectées en moyenne chaque semaine et 

compostées. 
• 8 tonnes de déchets résiduels sont collectées en moyenne chaque semaine et 

placées en Centre d’Enfouissement Technique. 
 
La quantité des déchets d’emballages apportée au parc à conteneurs augmente (cf. tableau).  
Le nombre de personnes fréquentant le parc est aussi en augmentation. 
Pour rappel, les matières triées servent à la fabrication de nouveaux produits (voir « Le 
recyclage, ça marche … ». 

Plastiques agricoles 2003 : 22.420 kg 
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Merci à tous 
pour votre 

participation ! 

Évidemment l’amélioration de notre tri est toujours possible.  L’écologie est une matière 
récente, certaines personnes sensibles au respect de l’environnement trient parfaitement 
leurs déchets ou mieux encore, arrivent à acheter avec un minimum d’emballage, d’autres de 
plus en plus nombreuses, prennent conscience de cette importance et emboîtent le pas du 
respect de l’environnement. 
 
Dans ce contexte je voudrais souligner les efforts consentis par les responsables des centres 
touristiques importants de Rendeux.  Il s’agit de La Boverie, le Festival, la Vallée et le 
Marcourt.  Inculquer le tri des déchets à des personnes en vacances relève d’une réelle 
gageure « Je suis en vacances, qu’on me laisse tranquille avec vos problèmes de tri de 
déchets » . 
 
La Boverie d’emblée, pour relever ce défi, a mis en place 2 types de moyens, d’une part il est 
mis à disposition des vacanciers, des facilités de tri au niveau des résidences et au niveau de 
l’infrastructure même du centre de vacances (bulles à verre, conteneurs à papiers cartons, 
conteneurs à canettes, PET, …) et d’autre part, il déploie des moyens humains importants 
pour le suivi de ce tri.  Ces dispositions, à charge exclusive du centre de vacances portent 
leurs fruits, l’augmentation des tonnages des déchets recyclables montrent que le tri est 
possible et même encourageant dans ce contexte communautaire difficile. 
Bravo aux responsables de la Boverie et surtout bonne continuation. 
 

Geneviève THERER. 
Pour information : 
 
Le parc à conteneurs, ouvert du lundi au vendredi de 12h00 à 18h00 (du 1/11 au 30/04) de 
13h00 à 19h00 (du 1/05 au 31/10) et le samedi de 9h00 à 18h00. 
Les bulles à verre communales. 
Les collectes des papiers cartons : 6 fois par an (les jeudis 19/2, 29/4, 17/6, 19/8, 21/10 et 
16/12), 
Les collectes des encombrants : 2 fois par an (les jeudis 24/06 et 25/11). 



Pour rappel : 
Certaines personnes peuvent bénéficier gratuitement de sacs « fraction résiduelle » : 
• Les personnes incontinentes fournissant un certificat médical à l’administration 

communale recevront 2 rouleaux de 15 sacs. 
• Les enfants de moins de 2 ans au 15 janvier de l’année en cours recevront 1 rouleau 

de 15 sacs. 

Service des immondices 

Les sacs + sacs : ils sont récoltés tous les 
mardis à l’aide d’un camion compartimenté. 
 
Papiers/cartons : Le prochain ramassage 
des papiers cartons aura lieu le jeudi 29 
avril 2004.  Vos papiers/cartons doivent 
être sortis pour 7h00 le matin.  Placez-les si 
possible dans des sacs en papier ou des 
caisses en carton.  Retirez les films 
plastiques entourant les revues et publicités. 
 
Les encombrants : Ils seront récoltés le 
jeudi 24 juin 2004.  Ils constituent tous les 
déchets ne pouvant être introduits dans les 
sacs.  Ils doivent pouvoir être manipulés par 
2 personnes; sans risques de danger pour 
les collecteurs ou le camion de collecte. 

Le parc à conteneurs est ouvert du lundi 
au vendredi de 12h00 à 18h00 et le samedi 
de 9h00 à 18h00.  TéL. 084/47.83.23. 
Il sera fermé le samedi 10 avril et le 
lundi 12 avril 2004. 
 
Préférez le parc à conteneurs pour vos 
encombrants métal l iques et vos 
encombrants en bois.  Ils seront valoriser en 
nouveaux métaux et sous forme d’énergie.  
Apportez également les déchets 
d’équipements électriques ou électroniques 
(vieux frigos, téléviseurs, …) ils seront 
démantelés et valorisés. 


